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Point 14.1 de l’ordre du jour  

NOMINATION DU DIRECTEUR GÉNÉRAL 

1. Conformément à l’article 105 du Règlement intérieur de la Conférence générale, le Conseil 
exécutif propose à la Conférence générale le nom d’un candidat au poste de Directeur général de 
l’Organisation. Il lui communique en même temps un projet de contrat fixant les conditions 
d’engagement, le traitement, les indemnités et le statut du Directeur général. 

2. Le Conseil exécutif a tenu les 11, 14, 15, 17, 18, 19, 21 et 22 septembre 2009, 8 séances 
privées consacrées au point 22 de l’ordre du jour de sa 182e session : « Proposition d’un candidat 
au poste de Directeur général de l’UNESCO », et a pris la décision suivante : 

« Conformément aux dispositions de l’Acte constitutif et du Règlement intérieur, le Conseil, 
se prononçant au scrutin secret, a décidé de proposer à la Conférence générale, lors de sa 
35e session, la candidature de Mme Irina Gueorguieva BOKOVA (Bulgarie) au poste de 
Directeur général de l’UNESCO. » 

3. Conformément à l’article 106 de son Règlement intérieur, il convient que « la Conférence 
générale examine cette proposition et le projet de contrat en séance privée et se prononce ensuite 
au scrutin secret ». 

4. Au cours des séances privées susmentionnées, le Conseil exécutif a établi un projet de 
contrat entre l’UNESCO et le Directeur général afin de le soumettre à la 35e session de la 
Conférence générale. 

5. Ce projet de contrat figure dans le document 35 C/39. 

 
 
 
 
 
 
 




